
Présents :
Elus   : M. CAMUS et M. MARCQ
Déléguée de parents d'élèves :  Mme PERRET CHESSERON
Communauté De Communes   : Mme AUCUY, service scolaire
Enseignantes : Mmes MASSIAS et RAFFAULT
Excusées : Mme SALIOU, Inspectrice de l'éducation nationale et Mmes SCHNEIDER, CRESPIN et 
PLOTON
Mmes SCHNEIDER  et CRESPIN ont accepté de ne pas venir afin d'éviter le surnombre lié au respect 
des règles sanitaires.

EFFECTIFS  ET ACCUEIL DES ENFANTS DE DEUX ANS
Année scolaire 2020-2021
PS : 8
MS : 13
GS : 19
TOTAL : 40 enfants

Les effectifs seront en baisse dans les années à venir. Selon le nombre de naissances donné par les 
mairies :
Année scolaire 2021-2022
PS : 12 
MS : 7
GS : 13
TOTAL : 32 

Année scolaire 2022-2023
PS : 8 
MS : 12 
GS : 7
TOTAL : 27 

Année scolaire 2023-2024
PS : 15
MS : 8 
GS : 12 
TOTAL : 35 

Pour la prochaine rentrée scolaire, les enfants âgés de deux enfants avant le 31 août 2021 seront admis à 
l'école maternelle. Un échange se fera avec les enseignantes et les parents sur les conditions d'accueil.
Les parents qui souhaitent inscrire leur enfant de cet âge peuvent se manifester auprès de la directrice.
Les inscriptions pour la prochaine rentrée scolaire se feront au mois d''avril. La date sera prochainement
fixée.

École maternelle Jean FOURSAC
Rue Léon Joseph Bourreau
36290 Mézières-en-Brenne.
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ec-jean-foursac-mezieres-en-brenne@ac-orleans-tours.fr
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Les enseignantes craignent la fermeture d'une classe au vu des effectifs pour l'année 2022-2023 avec le 
départ à la retraite prévu cette même année de Monsieur ROCAMORA, directeur de l'école élémentaire. 
Les enfants âgés de deux ans ne seraient alors plus accueillis si une classe devait être supprimée.

EXERCICES DE SECURITE
- L'exercice Incendie s'est déroulé le 18 février sans difficultés
- L'exercice de Mise en sûreté des élèves n'a pas eu lieu dans les conditions prévues à cause du respect des
règles sanitaires, le regroupement des deux classes n'étant pas possible. Une explication aux enfants a été
faite.

PROTOCOLE SANITAIRE : 
Chaque semaine, nous recevons les recommandations sanitaires et les FAQ (Foire Aux Questions) des
Services de l'éducation nationale. Il faut continuellement réfléchir aux possibles. Un conseiller en sécurité
de l'Inspection primaire répond à nos interrogations et nous aide.
Les tests salivaires RT-PCR vont être prochainement déployés dans les écoles dans des zones ciblées où le
virus circule. Ils seront réservés en priorité aux écoles maternelles et élémentaires et seront proposés sur
la base du volontariat et sur autorisation parentale.
Les parents sont ou seront informés des modifications ou des informations nouvelles dans le cahier de
liaison si besoin.

PROJETS POUR CETTE ANNEE :
LES SPECTACLES
- Les manifestations proposées par Pierre Trouvé, responsable culturel à la Communauté de Communes
Monsieur Trouvé : « Pour le cinéma, nous n’avons pas l’autorisation de faire des séances réservées aux
scolaires. Pour les spectacles, tous les lieux sont également fermés (salle des fêtes, centres culturels…)

Des spectacles « en classe » seraient éventuellement possibles, mais des contraintes d'organisation 
existent. »

Nous patientons et espérons que les règles sanitaires s'assouplissent. Un spectacle en plein air, sous la 
halle de Mézières-en-Brenne, serait-il possible ?

- Le spectacle Escapages. La directrice a inscrit l'école pour un spectacle autour des livres de la sélection
Escapages. Les places étant très prisées, il n'est pas sûr que l'on bénéficie de ce spectacle de qualité à coût
très intéressant.

LES SORTIES
- Le marché et la bibliothèque. Depuis la rentrée des vacances de février, nous pouvons nous rendre sur le
marché (une semaine – la classe des PS-MS et l'autre semaine – la classe des GS) pour l'achat de fruits et
de produits laitiers pour la collation du matin. 
L'accès à la bibliothèque est désormais possible chaque vendredi (le matin pour la classe des PS-MS et
l'après-midi pour la classe des GS).

- « Le zoo de Beauval ». Cette sortie devrait avoir lieu le vendredi 28 mai avec des ateliers sur le thème
des animaux d'Afrique.
Le pique-nique de la cantine serait prévu pour tous les enfants.
 

LES MANIFESTATIONS 
- Les jeux de société à l'école   :
Une animatrice de la ludothèque est intervenue dans la classe des GS 4 fois en novembre et en décembre
sur le thème des animaux. Son intervention est toujours de qualité. 
La classe des PS-MS en profitera au printemps.

- La participation au prix Escapages, prix décerné par les enfants qui voteront en avril pour leur livre pré-
féré. A la bibliothèque, Caroline, la remplaçante d'Emilie RENONCET se charge de présenter les livres



sélectionnés.

- Les animations sportives

A cause des contraintes sanitaires et d'une restructuration du personnel de la communauté de communes,
il n'y aura pas d'intervenant sportif proposant des animations cette année.

- Le spectacle   «     La symphonie des jouets     »   et le goûter de Noël du vendredi 18 décembre 2020 : ces ani-
mations sont toujours appréciées par tous et seront à reconduire pour l'année prochaine. Le prochain spec-
tacle sera à réserver au mois de juin. Le thème reste sur Noël.

PROJET D'ECOLE  : 
Le bilan du projet d'école précédent a été réalisé au mois de février.
Un nouveau projet doit voir le jour pour les trois prochaines années scolaires.
Pour les écoles du département de l'Indre, deux axes ont été déclinés :
- Assurer l'acquisition des fondamentaux pour tous les élèves 
- Agir sur le climat scolaire comme facteur de réussite 
Des objectifs et des stratégies seront choisis avant le 18 juin 2021. La finalisation des actions sera faite
avant le 24 septembre avec un avis de l’inspectrice de l'éducation nationale puis une validation au premier
conseil d'école de l'année 2021-2022.

TRAVAUX DANS L'ECOLE : 
Les petits travaux sont effectués régulièrement.
Les demandes en cours : 

- L'entretien des poteaux dans la cour : Le devis est excessif, plus de 11 000 €. L'entretien peut-il se faire
par les employés communaux ?

-  L’inscription du nom de l'école sur le mur de la salle de motricité : La demande est en cours. Mme
MASSIAS demande s'il ne faudrait pas attendre au cas où les deux écoles étaient regroupées, le nom de
l'école changerait certainement. Un petit panneau indicateur avec le nom de l'école pourrait être placé à
l'entrée du chemin pour le moment. 

- Le changement des puits de lumière : Le devis a été signé. L'entreprise doit intervenir.

- L'installation de réducteurs de débit d'eau sur les robinets : La demande va être renouvelée auprès des
services techniques.

-  Les arbres de la cour   :  Deux arbres ont été coupés.  Mme AUCUY propose un projet  de plantation
d'arbres par les enfants. Monsieur CAMUS rajoute que des fruitiers pourraient être plantés dans le terrain.

- Le nettoyage du sol vert et des blocs en plastique : Une demande auprès des services techniques de la
communauté de communes va être faite.

POINTS DIVERS : 
- Il n'y a pas de questions ou de demandes particulières.
- La date du prochain   conseil d  'école : mardi 8 juin à 16 h 30

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h40.

Le secrétaire de séance : La Directrice de l'école maternelle :
Mme Florence MASSIAS Mme RAFFAULT Nathalie


